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Travail: payer ou être payé? 

 

Durant les périodes estivales, de nombreux étudiants en profitent pour se faire un peu d'argent et partent à la recherche 
d'un travail d'étudiant. Leur première action est de s'inscrire sur internet. En effet, il existe de nombreux sites qui proposent 
des offres d'emploi. Plus besoin de se lever tôt ni de faire de longs déplacements pour rechercher un emploi ni de passer 
des entretiens d'embauche éprouvant. Le must actuellement est le travail à domicile où le travailleur ne devra plus faire de 
longs déplacements dans les transports ni supporter la mauvaise humeur de ses collègues ou de son patron.  

Evidemment, ce type d'emploi n'existe pas uniquement pour les étudiants et ne se limite pas non plus aux périodes de 
vacances. Des salaires hallucinants sont mis en perspective, ainsi que des horaires flottants, un travail facile mais tout de 
même stimulant qui ne deviendra pas rapidement ennuyeux, … En d'autres termes, c'est le job de rêve! Et ce qui rend les 
choses encore plus faciles, c'est la possibilité offerte de solliciter de manière anonyme juste en envoyant un petit courriel. A 
lire le descriptif de fonctions, tout porte à croire que le travailleur à tout à gagner en postulant. Or, souvent de telles aussi 
bonnes affaires ne sont le plus souvent pas réalistes, mais la curiosité du postulant est si forte et l'attrait de l'argent 
facilement gagné qu'il s'empressera de solliciter. Cependant, la réalité est beaucoup moins idyllique. Le but final de 
certaines annonces est de dépouiller le postulant de son argent. La créativité de ces arnaqueurs dépasse tout ce qu'on peut 
imaginer et ils agissent beaucoup plus rapidement grâce à internet. L'arnaque peut se décliner à l'infini. Par arnaque, le 
CRIOC entend entre autres les cas où le postulant doit payer de l'argent et n'obtient aucune ou pas la bonne contre-
prestation; les cas où il est bien question de prestations susceptibles de produire une rémunération, mais qui en fait 
reviennent à retirer de l'argent à d'autres personnes ainsi que les cas qui ne ressemblent pas à première vue à une arnaque 
parce qu'un travail rémunéré est bien presté, mais où la relation entre ces deux éléments est tout à fait disproportionnée. 

Dans la suite de cette étude, le CRIOC présentera les arnaques les plus populaires et fournira au futur postulant quelques 
conseils qui lui permettront de distinguer par lui-même les vraies des fausses offres d'emploi. 
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A. ARNAQUE 

 

1. Remplir et envoyer des enveloppes 

 

Une offre d'emploi récurrente concerne le tri de lettres et la préparation d'enveloppes pour les expédier après. 
L'attrait pour ce type d'offre est son accessibilité au plus grand nombre. En effet, c'est un travail que tout le monde 
peut faire, tant au niveau physique que mental, qui ne nécessite aucune formation particulière. Chacun dispose, en 
outre, d'assez de places chez lui pour stocker les enveloppes et chacun a la possibilité d'y réserver une petite 
heure par jour. Il semble concevable qu'une grande entreprise puisse bien donner un tel travail en sous-traitance, 
précisément parce que le travail n'est pas tellement important. Donc, pourquoi pas?  

Il suffit de réagir à l'offre d'emploi et de montrer son intérêt. Peu de temps après, le postulant intéressé recevra 
une lettre de réponse dans laquelle la tâche est largement expliquée. Il est également demandé au postulant de 
verser une petite somme d'argent à titre de caution. Le paiement de cette caution permet à la firme d'envoyer une 
petite 'machine' dont la personne aura besoin pour faire le travail en question. Ce faisant, l'entreprise fait 
comprendre qu'elle ne souhaite travailler qu'avec des personnes motivées et honnêtes. Or, la réalité est toute autre 
puisque l'entreprise joue sur les sentiments du consommateur en se réservant pour elle-même le rôle de victime. 
Ainsi, le consommateur aura moins de doutes et versera plus facilement la caution. Après cela, il suffit d'attendre 
les outils pour entamer le travail et commencer à encaisser…! 

 

L'attente risque cependant de durer car en réalité le postulant s'est fait avoir! Les produits et outils promis 
n'arriveront jamais et lorsque le postulant se rend compte de sa méprise il tente de joindre l'employeur qui 
soudainement n'est plus joignable. Les demandes répétées du postulant pour récupérer son argent restent lettre 
morte. Entamer une procédure judiciaire dont le coût dépasserait la somme à récupérer et dont le résultat est 
incertain risquent fort de rebuter le postulant.  

  

2. Répondre à des mails 

 

L'Internet étant largement répandue de par le monde et de nombreuses entreprises étant joignable par courrier 
électronique, il n'est pas inconcevable de trouver des offres d'emploi dont la tâche est précisément de répondre à 
des mails. De plus, il n'est pas surprenant que ce travail puisse se faire à partir du domicile du postulant puisqu'il 
s'agit exclusivement de répondre à des courriers électroniques. Et comme la plupart des postulants disposent de 
leur propre matériel informatique, cela ne change quasiment rien à leur quotidien de passer quelques heures sur le 
net pour répondre à des mails contre paiement. Ce ne semble a priori que bonus! 

 

L'offre explique néanmoins qu'il faut répondre d'une certaine manière aux courriels des entreprises. Il convient de 
respecter un code éthique dont le contenu est extrêmement précis. Toute cette information a été rassemblée pour 
le postulant dans un 'paquet de démarrage', qui peut facilement être lu en quelques heures et qui offrira l'aide 
nécessaire pour le futur travail. Mais pour obtenir ce paquet de démarrage qui contient quand même des 
informations confidentielles concernant l'entreprise, il est demandé au postulant de verser une petite somme sur le 
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compte bancaire de l'entreprise. Ce paiement sera pour l'entreprise une preuve de ton sérieux et de ta motivation et 
lui permettra de distinguer les intéressés des curieux. 

 

Le consommateur est leurré par une entreprise qui, en prétendant être elle-même honnête, crée l'impression qu'il 
est tout à fait compréhensible et normal qu'elle demande un peu d'argent avant de passer à la conclusion d'un 
contrat et à l'envoi du paquet de démarrage. Une fois le montant convenu versé, le consommateur n'aura plus 
aucune nouvelle de cette entreprise et son argent quant à lui aura bel et bien disparu. 

 

3. Vendre des produits 

 

"Tu es très sociable, tu as beaucoup d'amis et de connaissances, tu te fais facilement de nouveaux amis,… bref, 
tu as beaucoup de contacts et tu souhaites te faire quelques extras". Voilà le type de discours qu'un commercial 
pourrait faire à toute personne qu'elle ait déjà un emploi ou pas. Devenir vendeur! Quoi de plus facile? Et en plus, 
les produits à vendre sont des articles qui intéressent tout le monde et qui se vendent comme des petits pains. 

 

 Intéressé, le futur postulant prend contact avec l'entreprise afin d'obtenir de plus amples renseignements sur le 
job et il est invité pour une interview Lors de l'interview, il devient rapidement clair que l'entreprise voit 
énormément de potentiel chez le postulant et lui propose d'effectuer une petite formation pour apprendre à 
connaître les produits ainsi que quelques techniques de vente. Cela semblant évident, le postulant accepte sans 
savoir que des frais lui seront demandés.  

 

La plus grande prudence s'impose lorsqu'avant de travailler, il est demandé de financer soi-même la formation ou 
le catalogue. Les frais peuvent s'avérer onéreux et n'ont souvent aucune plus-value pour la vente. Un des premiers 
réflexes est de se renseigner préalablement sur cette entreprise en surfant sur le net et en parcourant les forums 
de discussions.  

 

4. Sites d'offres d'emploi pour travail à domicile 

 

Les avantages qu'offre ce genre de travail sont nombreux et peuvent intéressés des publics variés tels les 
personnes à mobilité réduite, les ménagères qui ont des enfants en bas-âge ou encore des étudiants. .  

Les escrocs de tout poil y ont aussi vu une source de revenus. Non seulement ils promettent des emplois 
intéressants dans des annonces, mais parfois ils créent carrément un site Internet proposant des offres d'emploi 
spécifiques pour les candidats travailleurs à domicile!  

 

Comme il y a une forte demande de travail à domicile, certaines agences d'intérim en ligne ont imaginé de faire 
payer le candidat pour être repris dans le fichier des personnes qui ont ainsi accès aux différentes offres 
d'emplois. Cela peut varier d'une contribution unique à un paiement mensuel. Et après avoir été embauché, le 



 

5 

©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC   

 
candidat apprend que 50% du salaire doit être rétrocédé à la société d'intérim qui l'a aidé. Et si l'on veut porter 
plainte, on n'a qu'à envoyer un mail au bureau le plus proche… à Malmö, en Suède!  

Cela se retrouve noir sur blanc dans les conditions générales du site www.infonu.nl. 

 

Certaines agences procèdent d'une autre manière et n'hésitent pas à faire passer le consommateur par des appels 
à un numéro 0900- pour y pouvoir écouter la liste des offres d'emploi vacantes. Lors de cet appel, ils sont tenus en 
haleine pendant des minutes, ils sont fréquemment mis en attente, mais le compteur continue à courir. 

 

Il peut même y avoir une combinaison d'arnaque et de phishing. Dans ces cas, non seulement les offres d'emploi 
fictives soutirent de l'argent au candidat mais leurs données sensibles (nom, prénom, adresse, date de naissance, 
numéro de la carte d'identité etc.) sont prises.  

 

La plus grande prudence s'impose dans le dévoilement de ses données personnelles! De telles informations sont en 
effet très recherchées par les escrocs. Si l'on veut absolument chercher un travail sur l'Internet, il faut qu'on soit 
conscient du fait que seul l'employeur a droit à ces informations et non pas n'importe quel intermédiaire! 

 

5. Blanchir de l'argent 

 

Bien que le blanchiment d'argent soit assez atypique pour cette liste, cette forme d'arnaque mérite quand même 
notre attention spéciale. Lors de la recherche pas toujours facile d'un emploi, des termes comme 'bien rémunéré', 
'loisirs' et 'horaire flexible' sautent immédiatement à l'œil. Le système est très simple: il est demandé au candidat 
d'accepter de recevoir une certaine somme d'argent sur son compte. Somme qu'il devra ensuite transférer vers un 
autre compte. A titre de rémunération, le candidat recevra un certain pourcentage.  

 

De telles offres d'emploi ont toujours un aspect très professionnel et attirent surtout des jeunes et des chômeurs 
avec leurs belles promesses. Les contrats de travail qu'ils reçoivent ressemblent comme deux gouttes d'eau à des 
vrais et donnent confiance au candidat qui n'hésite pas à signer. Ensuite, les 'employés' doivent mettre à 
disposition leur compte bancaire et une somme d'argent est transférée à celui-ci. Le commanditaire est le plus 
souvent une firme étrangère. Puis, il est demandé à l'employé de retirer cet argent – de préférence le plus vite 
possible – de son compte et de le faire transiter plus tard à un compte à l'étranger, le plus souvent par Western 
Union. Western Union est un service destiné pour le transfert d'argent en liquide. Comme commission le 
consommateur peut garder un pourcentage du montant pour lui. Un gain facile! 

 

En réalité, le candidat ne devient pas un 'financial manager', qui est l'intitulé que ces fausses offres d'emploi 
utilisent parfois, mais bien un 'money mule' ou un 'âne porteur d'argent' qui à son propre risque blanchit de 
l'argent provenant d'organisations criminelles. C'est une activité susceptible de sanctions sévères, peu importe les 
intentions du blanchisseur! L'article 505 du Code pénal prévoit une sanction de quinze jours à cinq ans 
d'emprisonnement et une amende de 26 à 100.000 euros (ou une de ces deux sanctions) pour la participation à, 
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complicité à, tentative de, aide à, incitation à, facilitation de ou procuration de conseils concernant le blanchiment 
d'argent. 

 

En outre, l'offre est un exemple type de phishing. C'est une pratique qui consiste à présenter un message comme 
provenant d'une entité connue, comme un site portail ou une banque, dans le but de leurrer un internaute à un site 
d'allure scabreuse pour y 'actualiser' ces coordonnées personnelles, telles que le numéro de son compte bancaire, 
son numéro de téléphone. Cette information sera très souvent utilisée par des escrocs, pour qui elle a une valeur 
inestimable. 

 

La prudence et le bon sens des candidats sont leurs seules armes. Toute offre d'un gain rapide de beaucoup 
d'argent peut être considérée comme louche et donc à éviter. Les avantages de cet 'emploi' ne font jamais bonne 
mesure par rapport aux désavantages que le consommateur peut souffrir lorsqu'il aide des entreprises véreuses.  

 

6. Pub sur la voiture 

 

L'augmentation incessante du prix de l'essence et du diesel induit un changement de comportement chez les 
consommateurs qui cherche à compenser cette augmentation. Une des manières pour compenser ce coût élevé est 
de simplement se faire payer pour ses déplacements avec sa voiture! 

 

On retrouve sur Internet des sites qui agissent en tant qu'intermédiaire entre le consommateur et les diverses 
entreprises qui veulent bien payer un consommateur afin qu'il mette de la pub sur sa voiture. Si la voiture et la 
façon de conduire du consommateur conviennent, ces entreprises apposeront des autocollants sur la voiture. Cette 
forme de publicité est courante dans nos contrées cependant, le consommateur doit se montrer vigilant car 
certaines 'agences d'intérim pour voitures' demandent des droits d'inscription pour être repris dans un catalogue 
que les entreprises intéressées utiliseront par après pour sélectionner la bonne voiture pour leur pub. Une autre 
pratique consiste à donner un numéro de téléphone surtaxé auquel les automobilistes intéressés doivent 
téléphoner pour se porter candidat. Lors de cet appel, il leur est demandé de donner toutes leurs coordonnées 
personnelles ainsi que les informations relatives à leur voiture (marque, couleur, kilométrage, état, distance 
domicile/travail, etc.).  

Ces pratiques qu'on peut analyser de la même manière doivent alerter le consommateur. Payer pour être repris 
dans un fichier de clients sans la moindre signature d'un contrat quelconque et sans aucune garantie quant aux 
intentions réelles de l'entreprise. Le risque est grand que sa voiture ne soit jamais sélectionnée et que l'argent 
versé ne soit jamais récupéré. Dans ces cas, il convient de rappeler que les numéros de téléphone payants ont 
également comme seul et unique but de dépouiller de l'argent aux consommateurs en les gardant au bout du fil le 
plus longtemps possible. La plus grande prudence s'impose également dans la divulgation de ses données 
personnelles à un inconnu. 

 

Afin d'éviter de se faire arnaquer, il est conseillé au consommateur de se renseigner sur l'entreprise en question et de 
parcourir les forums de discussion sur le net afin de voir les échos qui en sont faits.  
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7. Offres en pyramide 

 

La plupart des offres d'emploi dans le circuit du travail en pyramide portent sur la vente de produits ou services à 
travers le système de la pyramide. Ce système est très simple : le consommateur paie pour être admis dans le 
circuit. Ensuite, il doit recruter d'autres consommateurs qui doivent à leur tour le payer pour y entrer. La personne 
qui recrute est couramment appelée le parrain (ou la marraine), la personne recrutée est alors son filleul (ou sa 
filleule). L'instigateur gagne aussi de l'argent sur les filleuls de son filleul, en ainsi de suite… Cela semble 
intéressant, surtout quand on met en perspective des gains allant jusqu'à 100.000 euros par semaine! Le 
consommateur a même le choix de combien il veut gagner, en fonction du temps qu'il veut et peut consacrer à son 
nouveau boulot. Tout le monde a bien quelques amis ou connaissances qu'il peut contacter pour entrer dans le 
jeu… 

 

A priori, il semble facile de pouvoir vendre des choses à des amis ou des membres de sa famille. L'avantage est 
que ces personnes connaissent et croient le parrain. Ou peut-être qu'ils ne le croient pas vraiment, mais qu'ils 
entrent quand même dans ton jeu… en tant qu'amis. A leur tour, ces amis pensent qu'ils pourront facilement 
convaincre d'autres personnes à se joindre à la chaîne. Et tout va bien jusqu'à ce qu'ils touchent aux limites du 
système, à savoir la saturation du cercle d'amis. Et dans le village voisin, un autre circuit est déjà mis sur pied. Et 
à l'université ainsi que dans l'équipe de foot où tu joues, il y a également déjà un démarcheur qui a cherché à 
recruter des 'clients'. Finalement, ce colportage commence aussi à prendre beaucoup de temps, et en tout cas 
beaucoup plus que ce que le parrain avait mis en perspective quand il a expliqué le système. Au fur et à mesure, 
les personnes perdent leur courage et en même temps leur attrait ainsi que l'argent qu'elles ont investi. 

 

Avec les ventes en pyramide, le développement du nombre de vendeurs rapporte plus que les ventes de produits ou 
services au consommateur. C'est pour cette raison que la vente en pyramide (aussi appelée: vente en chaîne, vente 
en boule de neige) est illégale. L'article 91, 14° de la loi du 6 avril 2010 sur les pratiques du marché et la 
protection des consommateurs considère comme malhonnête, dans toutes les circonstances, toute pratique 
abusive qui vise à mettre sur pied, gérer ou promouvoir un système pyramidal, dans lequel le consommateur peut, 
contre paiement, toucher une rémunération qui provient plutôt du recrutement de nouveaux consommateurs dans 
le système que de la vente ou de la consommation de produits. 

 

Il est donc clair que les systèmes en pyramide sont interdits. Le consommateur doit cependant rester attentif car 
de belles promesses du genre 'devenir riche rapidement' ou 'gagner beaucoup en restant chez soi' sont et restent 
toujours une tentation. De plus, les escrocs trouveront toujours de nouvelles façons pour dépouiller les 
consommateurs de cette manière. 

8. Faux diplômes 

 

Pour trouver un bon boulot, il faut tout d'abord que le candidat soit motivé. Et un diplôme va toujours bien sur un 
CV. Des escrocs malins y ont vu un marché lucratif et offrent des diplômes 'officiels' de par le monde pour un petit 
prix. Tandis que ce qu'ils vendent, n'est rien de plus qu'une feuille de papier imprimée. Face au sollicitant, les 
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entreprises n'hésitent pas à (faire) examiner en profondeur les informations qui leur sont fournies. Parfois elles 
font même appel à un détective privé, ou elles demandent au réseau ENIC-NARIC de contrôler des diplômes 
étrangers.  

 

Le réseau ENIC-NARIC est responsable pour la reconnaissance de l'équivalence d'attestations et de diplômes 
étrangers avec un degré belge concordant. NARIC est l'abréviation de National Academic (& Professional) 
Recognition and Information Centre; le sigle ENIC signifie European Network of Information Centres et regroupe tant 
le NARIC de la communauté française de Belgique que NARIC-Vlaanderen. 

  

Des escrocs n'hésitent donc pas à offrir des faux diplômes contre paiement. La tentation est grande pour un 
consommateur d'utiliser de tels documents en vue d'induire en erreur un potentiel employeur. Ce faisant, le 
consommateur commet une infraction pénalement répréhensible.  

 

 

B. ANALYSE 

 

N'importe quel secteur peut être visé par des escrocs en ce compris celui de l'emploi. Ce sont le plus souvent ceux 
qui ont le plus besoin d'un travail ou qui ont le plus de difficulté à en trouver un qui sont les premières victimes de 
ces fraudeurs. L'argent facile est un leurre aussi le CRIOC incite les consommateurs à tout d'abord utiliser leur bon 
sens car cela suffit souvent.  

 

Nous tenterons, en deux phases, de donner un coup de pouce au bon sens. D'abord, en indiquant des éléments 
graves et moins graves qui peuvent indiquer qu'il s'agit d'une arnaque, tout en signalant quelques démarches qui 
permettent au consommateur de vérifier l'authenticité d'une offre d'emploi. 

Deuxièmement, l'étude rappellera brièvement les obligations de l'employeur! 

 

1. Trucs et astuces 

 

- Les offres d'emploi ne tombent pas du ciel. Personne ne peut savoir qu'une personne est à la recherche 
d'un emploi, et ce n'est qu'après s'être inscrite sur un site d'offres d'emploi qu'elle peut s'attendre à 
recevoir des e-mails. 

- Des entreprises étrangères qui s'adressent directement à une personne, sans sollicitation, avec des 
offres d'emploi importantes, doivent instiller la prudence. 

- Des adresses e-mail banales, des fautes d'orthographe ou de syntaxe ainsi qu'une mise en page peu 
soignée sont autant d'éléments liés au contenu qui doivent attirer l'attention des candidats. 

- Etre prudent avec la diffusion de ses données personnelles!  
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- C'est le job qui fait gagner de l'argent, et pas l'inverse. Devoir payer à l'avance pour pouvoir travailler, 

pour pouvoir entamer une procédure administrative, pour recevoir du matériel (nécessaire pour 
effectuer le job en question) etc. n'est pas une pratique commune.  

- Gare aux numéros de téléphone payants. Le vrai but d'un tel numéro payant n'est pas ici de fournir de 
l'information sur l'emploi offert, mais bien de garder le consommateur au bout du fil le plus longtemps 
possible pour que le compteur continue à courir… Si l'on décide quand même de réagir à une telle 
annonce, alors il convient de lire attentivement tout ce qui est écrit en petits caractères! Des services 
par SMS peuvent être arrêtés en envoyant le mot 'STOP' au numéro concerné. En cas de doute, il est 
possible de s'informer auprès de son opérateur téléphonique. 

- Comme signalé plus haut, les ventes en pyramide sont illégales! Attention, donc, de ne pas se laisser 
leurrer par la promesse de 'richesse rapide'. 

- Prudence lors de transferts d'argent en liquide via Western Union car cette façon de procéder laisse 
trop d'opportunités à l'escroquerie. Les agences de Western Union avertissent d'ailleurs elles-mêmes 
les clients qu'ils ne doivent pas transférer de l'argent à des inconnus.  

- Un emploi (sérieux) n'allant jamais vers une personne par hasard, il lui appartient au contraire 
d'effectuer ces démarches en se présentant soi-même auprès d'agences d'intérim ayant pignon sur rue.  

- Si on a des doutes concernant certaines offres d'emploi ou des employeurs potentiels, on peut toujours 
jouer au détective. Toute information officielle concernant les personnes morales en Belgique peut être 
consultée ou obtenue auprès de la Banque-Carrefour des Entreprises (BCE). Toutes les entreprises 
commerciales et artisanales sont obligées de se présenter à un guichet d'entreprise de leur choix pour 
se faire enregistrer dans cette banque-carrefour des entreprises avant d'entamer leurs activités. Cette 
obligation s'applique tant au moment de la création de l'entreprise qu'au moment de l'ouverture d'une 
nouvelle succursale (art. 33 de la loi du 16 janvier 2003 portant création d'une Banque-Carrefour des 
Entreprises). Les professions libérales et intellectuelles doivent également être inscrites dans une BCE. 
L'article 6 de ladite loi stipule quelles données doivent être enregistrées: le nom, la dénomination, le 
nom de l'entreprise, une indication précise de l'adresse (ou des différentes adresses), la forme 
juridique, la situation juridique, etc. et permet au consommateur de s'informer sur l'existence de son 
futur employeur. 

- Il est possible que l'entreprise qui essaie d'embaucher, ait déjà fait faillite. S'il s'avère impossible de la 
retrouver dans la base de données de la BCE, il y a toujours le Moniteur Belge qu'on peut consulter, 
bien que ce soit un exercice assez laborieux. 

- Un contrat de travail est et reste un contrat entre deux parties, à savoir l'employé et l'employeur. En 
tant qu'employé, il faut toujours bien lire ton contrat complètement, y compris les petits caractères! Le 
travail doit être presté dans les conditions, au moment et à l'endroit convenus. Un changement des 
conditions de travail n'est donc possible que moyennant l'accord des deux parties. Si l'employeur 
change unilatéralement un des éléments essentiels du contrat de travail, cette attitude est mise sur le 
même plan que la résiliation du contrat de travail.  

- La déclaration immédiate d'emploi, en abrégé Dimona (Déclaration Immédiate/ Onmiddellijke Aangifte), 
est un message électronique dans lequel l'employeur signale tout embauche et chaque départ d'un 
travailleur à l'ONSSAPL. La Dimona est obligatoire pour tous les employeurs, y compris les 
administrations. 
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2. Les obligations de l'employeur 

 

Le droit à un emploi est garanti, comme un des droits économiques et sociaux, par des outils juridiques 
internationaux tels que la Déclaration universelle des Droits de l'Homme (art. 23), le Traité international sur les 
Droits économiques, sociaux et culturels (art. 6) et le Manifeste social européen (MSE) révisé. De nombreuses lois 
au niveau belge règlent également la matière dont la plus importante est celle du 3 juillet 1978 relative aux 
contrats de travail. Les droits du travailleur sont donc protégés. L'employeur est obligé: 

 

- de faire travailler le travailleur de la manière, au moment et à l'endroit convenus, plus particulièrement, 
si les conditions le demandent et sauf stipulation contradictoire, en mettant à disposition l'aide, les 
outils et les matériels nécessaires pour l'exécution du travail; 

- de veiller à ce que le travail soit presté dans des conditions convenables au niveau de la sécurité et de 
la santé du travailleur, et que les premiers secours puissent être administrés au travailleur en cas 
d'accident (à cet effet, la boîte des premiers secours doit être disponible pour les travailleurs à tout 
moment); 

- de payer le salaire de la manière, au moment et à l'endroit convenus; 

- de loger convenablement le travailleur et de lui fournir une nourriture suffisante et saine si son 
engagement comprend que celui-ci sera logé et nourri; 

- de donner le temps nécessaire au travailleur de remplir ses devoirs religieux ainsi que civils, résultant 
de la loi; 

- de prêter les soins et l'attention nécessaire à l'accueil des travailleurs et particulièrement des jeunes 
travailleurs; 

- de prendre soin des outillages de travail qui appartiennent au travailleur, ainsi que des objets 
personnels que celui-ci doit mettre à la consigne; en aucun cas, l'employeur peut-il refuser de rendre 
ces outillages ou ces objets personnels. 

 

Pour être protégé plus efficacement, le consommateur peut s'affilier à un syndicat. Celui-ci défend les intérêts 
individuels et collectifs de ses membres affiliés. 

 

Adresses utiles: 

http://kbopub.economie.fgov.be/kbopub/zoekwoordenform.html;jsessionid=6A9081B309BBDF1927DC7E5732E9A075.worker4b?lang

=fr (BCE) 

http://statbel.fgov.be/fr/consommateurs/arnaques/ (SPF Economie) 

http://www.emploi.belgique.be/defaultTab.aspx?id=3580 (SPF Emploi, Travail et Concertation sociale) 

http://www.ejustice.just.fgov.be/doc/rech_f.htm (Moniteur Belge) 

http://kbopub.economie.fgov.be/kbopub/zoekwoordenform.html;jsessionid=6A9081B309BBDF1927DC7E5732E9A075.worker4b?lang=fr
http://kbopub.economie.fgov.be/kbopub/zoekwoordenform.html;jsessionid=6A9081B309BBDF1927DC7E5732E9A075.worker4b?lang=fr
http://statbel.fgov.be/fr/consommateurs/arnaques/
http://www.emploi.belgique.be/defaultTab.aspx?id=3580
http://www.ejustice.just.fgov.be/doc/rech_f.htm
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http://www.ecops.be (point de notification pour crimes sur l'internet) 

http://economie.fgov.be/fr/litiges/plaintes/Ou_comment_introduire_plainte (introduire une plainte auprès du SPF Economie)  

http://www.ecops.be/
http://economie.fgov.be/fr/litiges/plaintes/Ou_comment_introduire_plainte
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Le CRIOC contribue tant par le choix de ses activités que par l’information qu’il délivre au développement d’une 
consommation plus durable.  

Il a mis en place un système de gestion de l’environnement pour ses activités et ses projets conformément aux exigences du 
règlement EMAS (Eco-Management and Audit Scheme (EMAS 1221/2009)), qui lui permet, entre autres, de mesurer ses 
performances environnementales dans un esprit d’amélioration continue. 

La déclaration environnementale du CRIOC est disponible sur son site sur http://www.oivo-crioc.org/files/fr/page12-EMAS.pdf  
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